
EXEMPLE DE CONTRAT INDIVIDUEL
DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

Entre
· l’organisme de formation (précisez la raison sociale, le nom du représentant de l’organisme, l’adresse et le n° d’enregistrement DTEFP)
et
· Nom Prénom et adresse, ci-après dénommé le stagiaire

est conclu le contrat suivant, en application de l’article Lp. 545-4 du Code du travail de Nouvelle-Calédonie.


ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT
En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation suivante intitulée :
													

ARTICLE 2 : NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DE LA  FORMATION
a. Type de formation : (indiquez le type de formation selon l’article Lp. 541-3 du Code du travail de Nouvelle-Calédonie)………………………………………………………………………………………………………………………………….
b. Code NSF : (Voir la notice explicative comportant la nomenclature des spécialités de formation)
c. Pré-requis : (indiquez le niveau de connaissance préalables requis pour suivre la formation)…………………………...
d. Objectif(s) de la formation : A l’issue de la formation, le  stagiaire sera capable de :
· …………………………………………………………………………………………………….
· …………………………………………………………………………………………………….
e. Programme de formation : (joindre le protocole individuel de formation conforme aux dispositions des articles Lp. 545-20 et R.545-12 du code du travail)

ARTICLE 3 : PRÉ-REQUIS
Afin de suivre au mieux l’action de formation susvisée et obtenir la ou les qualifications auxquelles elle prépare, le stagiaire est informé qu’il est nécessaire de posséder, avant l’entrée en formation, le niveau de connaissance suivant :

ARTICLE 4 : ORGANISATION DE LA FORMATION
a) L’action de formation aura lieu du 01/08/2025 au 05/08/2025, à ……………………………
b) Elle est organisée pour un effectif de……stagiaires (indiquez le nombre maximum de stagiaires participant à la formation)
c) Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée et notamment les moyens pédagogiques et techniques et les modalités de contrôle des connaissances sont les suivantes :
- ……………………………………………………………………………………………………..
- ……………………………………………………………………………………………………..
f) Les diplômes, titres ou références du (des) formateur(s) sont les suivants :
- …………………………………………………………………………………..
- …………………………………………………………………………………..

ARTICLE 5 : DÉLAI DE RÉTRACTATION
A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire.

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES
Le prix de l’action de formation est fixé à 52 500 F.CFP HT – 55 650 F.CFP TTC
Le stagiaire s’engage à verser :
· un 1er versement[footnoteRef:1] de 16 695 F.CFP, à l’issue du délai de rétractation prévu à l’article 5 du présent contrat [1:  Celui-ci ne peut excéder 30 % du montant total de la formation] 

· le solde en X versements  échelonnés selon le calendrier suivant :
· 1er Juillet 2025	:	12 985 F.CFP
· 1er Août 2025	:	12 985 F.CFP
· 30 septembre 2025 	:	12 985 F.CFP


ARTICLE 7 : INTERRUPTION DE STAGE
Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le contrat de formation professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat.
En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme ou de l’abandon du stage par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, le présent contrat sera résilié selon les modalités financières suivantes :
													

ARTICLE 8 : LITIGES ÉVENTUELS
Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le Tribunal de Nouméa sera seul compétent pour régler le litige.


[bookmark: _GoBack]Fait en double exemplaire à Nouméa, le 00/00/2025

	Pour le stagiaire
(nom et prénom du signataire)



	Pour l’organisme
(nom,  prénom et qualité du signataire)





